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Bulletin d’information  
de SUD Education Var 

Bimestriel 
Novembre-Décembre 2007 n° 27  

Diabolisation des SUD et de Solidaires ? 
 

 
 En ces temps de crise et de conflits, Solidaires est, comme d’habitude, présent sur le terrain. Il ne se passe pas 
un journal télé sans qu’on voie les SUD Rail, SUD étudiants et autres. Cette médiatisation nous est-elle bénéfi-
que? 
 
 Il est clair que, surtout dans le conflit de la SNCF, les grévistes en général n’ont pas été présentés comme des 
enfants de chœur. La télévision a surtout montré les difficultés des usagers « pris en otage ». Par ailleurs, dans 
les Assemblées Générales d’étudiants, d’après le journal Le Monde, les journalistes n’étaient pas les bienvenus et 
étaient traités de collabos du gouvernement. Cette visibilité est, entre autres choses, due à la clarté de nos reven-
dications, à la cohérence entre celles ci et nos actes et, parfois, à l'inquiétude que cela suscite chez ceux dont 
nous remettons en cause les privilèges (dirigeants, patrons...).�
. 
 Maintenant, on peut se demander ce qu’est un syndicat. Pourquoi les gens se syndiquent ? Pour faire appel à 
celui-ci en espérant qu’il résolve leurs problèmes personnels ? Ou pour défendre avant tout les intérêts collectifs 
de tous les salariés ? Il est clair que les syndicats SUD Education (donc Solidaires) se placent dans cette dernière 
catégorie. Nous nous opposons au néolibéralisme appliqué à l’école et aux autres services publics et à la société 
toute entière. Nous luttons  avec les « sans », papiers, abri, travail… C’est pourquoi, à plusieurs reprises, nous 
avons pu entendre que notre syndicat est politisé ou fait de la politique ! Mais même un syndicat dit autonome en 
fait à partir du moment où il prend une position pour la défense des salariés !  
 
 Quelle différence, donc ? 
La négociation ne fait pas partie des solutions à proposer. lorsque le gouvernement tente de passer en force�� 
Heureusement que les générations qui ont dû se battre pour plus de dignité dans le travail, pour limiter les heures 
hebdomadaires aussi bien pour les adultes que les enfants, n’ont pas négocié. Nous défendons les salariés. Nous 
devons expliquer que cotiser 37 annuités et demi et même moins, n’est pas utopique mais relève d’un choix de 
société ! Pour cela il faut se faire entendre et être nombreux à se syndiquer. Nous voulons une société dans la-
quelle chacun a sa place . 
 

 SUD Education et Solidaires luttent depuis des ann ées pour cela. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Réflexions à partir de certains journaux télé et de la lecture régulière, ces derniers temps, du journal « Le 
Monde ». 
Autre lecture intéressante à ce sujet : La B.D. Un homme est mort  de Etienne Davodeau.�
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Heures Supplémentaires, pourquoi vouloir  travaille r plus pour gagner plus ?  
�
En ce moment, partout dans les médias, nous sommes submergés d’informations qui nous incitent à faire des heures 
supplémentaires. Pour certains, toutes les excuses sont bonnes pour les accepter : la maison à payer, les études des 
enfants…Nous avons tous des crédits sur le dos !  
Il y en a même qui en font pour ne pas laisser les élèves sans professeur ! 
Les collègues qui se cachent derrière toutes ces excuses doivent réaliser qu’ils discréditent le métier d’enseignant. 
S’ils arrivent à ajouter trois, quatre voire six heures de cours aux 18 statutaires, comment croire que cela correspond 
à une semaine de travail de 42 heures (eh oui, nous ne sommes jamais passés aux 35 !). 
 
Gagner plus pour consommer plus ? 
C’est ce que le gouvernement de Sarkozy attend de chaque salarié : « bosse et tais 
toi ! Ne réfléchis pas ! Consomme !». 
Si on continue à suivre ce slogan, on va progressivement (et là on peut parler de tous les 
salariés !) revenir en arrière : augmenter les heures de travail hebdomadaires et perdre 
des jours, des semaines de congés. 

Congés maladie sans certif : tolérance zero ! 
 

Depuis quelques temps, nous avons des informations de certains collègues concernant les congés maladie de moins 
de 48 heures avec ou sans certificat médical. A leur retour, nombreux sont ceux qui trouvent une note leur demandant 
de rattraper les heures ou journées non faites. 
 
Exemples 
Une collègue, absente  48  heures pour maladie,  se voit imposer le rattrapage à son retour. Comme elle n’a pas jugé 
nécessaire de consulter pour se soigner, elle n’a pas de certificat. Le chef d’établissement lui retire 2 jours de traite-
ment. 
  
Une collègue, absente 3 semaines pour début de grossesse difficile et finalement interrompue se voit demander de 
récupérer les 56 heures de cours pour lesquels le Rectorat pourtant prévenu pendant l’été n’a pas su nommer un 
remplaçant. 
 
Qu’en est-il exactement ? 
Habituellement, une tolérance du chef d’établissement (car il n’y a pas de texte de loi) permet une absence de 48 h 
sans certificat médical avec traitement « à condition de déposer une demande de congé », ce qu’on fait généralement 
par téléphone, et qu’on régularise au retour.  
Toutefois, au delà de la quatrième demande, il est nécessaire de fournir un certificat médical.  
Tolérance à la tête du client? En quelque sorte puisque le chef d’établissement, par les temps qui courent, pourra s’en 
servir pour asseoir son autorité. A nous d’être vigilants et solidaires pour contrer ce genre de situation. 
 
Autres textes : 
Article 34 de la LOI n° 84-16 du 11 janvier 1984  Modifié par Loi 2001-1246 2001-12-26 art. 55 IV JORF 26 décem-
bre 2001. 
A des congés de maladie  dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze mois consécutifs 
en cas de maladie dûment constatée mettant l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Celui-ci conserve 
alors l'intégralité de son traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les 
neuf mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et 
de l'indemnité de résidence. 
Toutefois, si la maladie provient de l'une des causes exceptionnelles prévues à l'article L. 27 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite ou d'un accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 
le fonctionnaire conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à 
mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés 
par la maladie ou l'accident ; 
Par contre, pour les enfants malades et sur "production d'un certificat médical ou de toute autre pièce justifiant la pré-
sence d'un des parents auprès de l'enfant", on peut obtenir 3 jours par an et par personnel titulaire (père + mère) pou-
vant être portés à 6 jours pour une personne à condition "qu'il assume seul la charge de l'enfant ou que son conjoint 
est à la recherche d'un emploi (par un certificat d'inscription à l'ANPE) ou encore que son conjoint ne bénéficie, de par 
son emploi, d'aucune autorisation d'absence rémunérée pour soigner son enfant ou pour en assurer momentanément 
la garde (par une attestation de l'employeur du conjoint)" : 
http://bifp.fonction-publique.gouv.fr/lien_direct.cfm?argument=BIFPC0034000AAAA 
ou 
http://www.dsi.cnrs.fr/rmlr/textesintegraux/volume5/52363-cirfp1475etb-2a-98.htm 
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 Suppression du samedi matin �

Suppression du samedi matin 

 

Actuellement, les enfants ont 26 heures de classe par 
semaine en moyenne, avec cette mesure, ils passe-
raient à 24h par semaine. Il s'agit donc, en ce qui 
concerne les élèves, d'une baisse des horaires d'ensei-
gnement. Cette décision correspond à la volonté de Sar-
kozy et de Darcos d'abaisser le nombre d'heures travail-
lées des élèves jugé trop élevé afin de se rapprocher 
des “standards” européens. 

Mais si l'on supprime deux heures hebdomadaires aux 
élèves, il faudra bien tailler dans les programmes ? 
Quelles sont les enseignements qui vont donc être sup-
primées (ou réduits) ? Pas ceux du fameux socle com-
mun (maths, français, informatique, anglais). Pas le 
sport, puisque le secrétaire d'Etat aux sports, Bernard 
Laporte, vient d'annoncer qu'il souhaite une augmenta-
tion de 3 à 4 heures hebdomadaires pour cette discipline 
(qui est il pour décider de cela ?). Il faudra donc tailler 
dans les autres matières : histoire, géographie, musique, 
arts plastiques, cinéma, théâtre... comme toujours, ce 
sont les matières culturelles qui risquent de faire les frais 
de cette mesure. 

Les deux heures dégagées pour les enseignants, ne 
leur seront bien sûr pas offertes. Pas question de réduc-
tion du temps de travail alors que le monde du travail 
risque une augmentation généralisée de ce temps de 
travail car tout est «la faute aux 35 heures»..  

Ces deux heures hebdomadaires seront, selon le minis-

tère, utilisées pour du soutien scolaire. Si cela peut être  

 

profitable à quelques enfants, il est illusoire de penser 
qu’on combattra l’échec scolaire de cette façon. D’autant 
que ce fonctionnement risque de stigmatiser les enfants 
en difficulté qui devront « subir » plus d’école que les 
autres. 

Contexte de casse généralisée du service pu-
blic de l'éducation 

Ce qui fait qu’un enfant n’entre pas dans les apprentis-
sages et/ou se trouve en difficulté importante est com-
plexe. Les difficultés familiales, la misère, l’insécurité 
permanente sont des facteurs importants sur lesquels 
l’école n’a que peu de prise. Ou alors, cela renvoie à 
des compétences d’enseignants spécialisés. Or, au-
jourd’hui, une partie des postes de ces enseignants est 
non pourvue ou encore pourvue par des enseignants 
sans formation spécialisée voire même sans formation 
du tout ! Avec ces deux heures dégagées, n’est-ce pas 
le prétexte pour se passer définitivement de ces ensei-
gnants ?   

N'oublions pas que cette mesure de suppression du 
samedi matin arrive après l'annonce de la suppres-
sion de 11 200 postes dans l’Education Nationale.  Il 
y aura donc encore moins d'enseignants, et plus d'élè-
ves dans les classes. La maternelle fera aussi, à terme, 
les frais de ces suppressions de postes, notamment la 
toute petite section (voir le document d'orientation “pour 
définir un nouvel horizon pour l'école primaire”). 

Lorsque le Ministère de l'Education Nationale, à gr and renfort de média, avait annoncé la sup-
pression du samedi matin dans le 1er degré, aucune information n'avait été donnée sur cette 
nième lubie ministérielle. Aucune explication sur c e que serait la future organisation du temps 
scolaire des élèves ou du temps de travail des ense ignants, si ce n'est l'annonce qu'il s'agira 
d'une semaine organisée sur 4 jours. Exit donc, le samedi matin. Circulez il n'y a rien à voir... les 
« experts ministériels » ont décidé pour vous. 
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 Suppression samedi matin (suite) 

Ce n'est pas de cette manière que l'on s'attaquera à 
“l'échec scolaire” alors que l’accueil des deux ans est 
pourtant reconnu comme bénéfique s’il est fait dans de 
bonnes conditions matérielles et d’encadrement, surtout 
pour les enfants les plus en difficulté. Alors que des rap-
ports s’accordent à dire qu’il y a de graves lacunes dans 
la maîtrise de la langue d’une partie de nos élèves, on 
les scolarise de plus en plus tard ! 

Finalement, on peut raisonnablement penser que les 
premiers bénéficiaires de cette mesure seront les 
professionnels du tourisme (qui pourront ainsi vendre 
plus facilement des week-ends) et un certain nombre de 
parents (surtout ceux qui peuvent se payer des week-
ends). Et prend-on en compte le rythme biologique des 
élèves ?  

 

Ce qui compte pour le gouvernement ce n'est pas de 
savoir si la suppression du samedi matin est une bonne 
chose ou non. Comme le dirait n'importe quel député 
UMP : “on ne fait pas d'idéologie” ! 

Quant aux conséquences de cette suppression du sa-
medi matin sur l'organisation du travail des enseignants, 
nous constatons que la charge de travail et les deman-
des pesant sur les enseignants des écoles (comme des 
autres également) n’ont cessé de s’alourdir, entraînant 
une véritable dégradation des conditions d’exercice d’un 
métier fortement dévalorisé. Ce temps de travail com-
porte des obligations (réunions parents, concertations 
diverses…) qui se rajoutent aux obligations de services 
règlementaires. L'utilisation des 2 heures du samedi 
hors les 24 h de “présence élèves” générerait de facto 
de nouveaux besoins de concertation et une nouvelle 
augmentation de la charge horaire.  

Négocier ou lutter ?  
Après avoir annoncé la suppression du samedi matin, et pour faire suite aux premières réactions syndi-
cales, un “protocole de discussion” a été mis en place. Mais comme pour les régimes spéciaux et la loi 
sur les universités (pour ne prendre que des exemples d'actualité), “ils” décident, puis en fonction des 
réactions, “ils” concertent. Cette logique de “management” des conflits sociaux et d'instrumentalisation 
des directions syndicales ne sert qu'à cacher un passage en force par un simulacre de concertation. 

Le protocole de “discussion” en place, il ne reste plus aux interlocuteurs, que la possibilité d'atténuer ou 
modifier les modalités d'application à la marge. Ceci d'autant plus que le calendrier est très serré : fin de 
la concertation en décembre afin de pouvoir publier un projet en janvier et le mettre en application à la 
rentrée 2008. Qui peut ignorer que les grandes lignes sont déjà décidées ? 

Si ce protocole rappelle des principes fondamentaux importants comme le rôle de l’école maternelle, le 
renforcement des moyens et l’école, comme « lieu pertinent d’organisation des pratiques », il ne s'agit 
pour nous que d'un leurre pour cacher le fond de leur projet pour l'école. Peut on négocier avec un gou-
vernement qui depuis six mois n'aligne que des mesures pour le patronat et les riches (bouclier fiscal, 
heures supp' défiscalisées...) et contre les salariés (suppression de postes dans la Fonction publique, 
franchises médicales...) ? 

Est ce un hasard de calendrier si, suite à ce protocole, le ministère a publié un document d'orientation 
intitulé “pour définir un horizon pour l'école primaire” ? (*) Ce texte, s'il redéfinit des banalités propres à 
ce type de document, n'en cache pas moins une vision régressive pour l'école et, surtout, les intentions 
à peine voilée du gouvernement de porter un coup supplémentaire à l'école. 

Pour SUD Education, qui n'est de toute façon quasiment jamais invité à ces coteries, accepter de discu-
ter “de l'épaisseur des marges” du document final est inacceptable. Seule la mobilisation du plus grand 
nombre d'enseignants est à même d'empêcher une nouvelle régression dans les conditions de travail, 
d'enseignement et, par là même, d'assurer un véritable service public d'éducation. 

 

 

 

  
(*) : voir le document d'orientation sur notre site internet (www.sudeduc83,org rubrique 1er degré). 
�

 
Donc une augmentation du temps de travail, bien sûr  sans augmentation du salaire...  

Vous avez dit idéologie ???  
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Document d'orientation pour “définir un nouvel hori zon  
pour l'école primaire” : Une orientation régressive  pour l’École  

 

6 Le renouvellement et la clarification des mission s de l’école maternelle, objet de sollicitations 
totalement contradictoires. 
 
�Sans que pour autant l’amélioration des conditions d’accueil des plus jeunes (conditions matérielles, effectifs, en-
cadrement) ne soit prise en compte. 

5 Un temps de travail adapté à chaque élève en diff iculté en sus du 
tronc commun , ou la mise en place d’une discrimina tion négative op-
tionnelle puisque dépendante de l’accord des parent s . 
� 

C’est de fait : 

�  La consécration de la disparition des RASED comme éléments de remédia-
tion. 

�  La remise en cause des congés des enseignants par la mise en place d’une 
aide spécifique avant l’entrée en 6ème sur les vacances scolaires. 

�  L’application du principe : travailler plus pour gagner plus pour les ensei-
gnants volontaires 

�  Un nouveau pas vers l’augmentation et l’annualisation du temps de travail... 

4 L’évaluation renforcée des professeurs des 
écoles (les instits ne sont pas cités ?!?).  
 
L’enseignant est rendu personnellement responsable 
de l’échec. 

D’où le renforcement des contrôles hiérarchiques et 
l’individualisation des déroulements de carrière. 

La mesure exclusivement quantitative des progrès des 
élèves niant l’aspect qualitatif et relationnel de l’acte 
pédagogique. 

Les formations continue et initiale sont appelées à être 
réduites dans ce cadre à une formation sanction. 

3 La construction d’outils fiables pour l’éva-
luation régulière des acquis des élèves.  
 
Le postulat de départ repose sur l’idée que la difficulté 
scolaire repose uniquement sur un défaut de transmis-
sion dans les apprentissages : l’enseignant seul a des 
comptes à rendre. 

Exit les RASED et les aides spécialisées. La publicité 
des évaluations nationales est la porte ouverte à la 
mise en concurrence des écoles dans le cadre de la 
suppression de la carte scolaire.. 

2 Des programmes et des ho-
raires recentrés sur des objec-
tifs clarifiés …à minima … 
consacrant le socle commun.  
 
�Il est toutefois plus que temps que 
des outils ministériels pour les ap-
prentissages et les progressions 
soient mis à disposition des ensei-
gnants bien souvent tributaires de la 
surenchère des contenus pratiquée 
par le secteur de l’édition privée. 

1 Une redéfinition à minima des objectifs de l’Écol e fondée 
sur le socle commun et la discrimination négative . 
 
�  �En s’appuyant sur les 15% d’élèves qui quitteraient l’école pri-

maire en situation d’échec lourd, l’objectif est de diviser ce nombre 
par 3 ( ?), en se calant sur la durée de la présente mandature. 
Quid du tiers restant ? 

�  En présentant la suppression du redoublement comme l’unique 
réponse pour l’obtention d’un règlement statistique de l’échec sco-
laire. 

�  En décrétant que la réussite ne doit plus être la conséquence des 
inégalités sociales tout en menant une politique sociale des plus 
injustes et inégalitaires. 

�  En réduisant la mission de l’école à la transmission de savoirs 
minimums et non plus la construction de savoirs. 
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Notation évaluation… et encore une !! 

 
Privatisation ou rendement obligent, les fonctionnaires sont de plus en plus soumis à des méthodes réservées jus-
que là aux entreprises privées.  
Le décret de 2002 sur « la notation-évaluation » à peine mis en application, qu’un nouveau rapport (c’est très à la 
mode !) a été demandé par le ministre de la Fonction Publique sur les possibilités de suppression de la « notation» 
des fonctionnaires. A partir de celui-ci, la procédure de notation, vient d’être modifiée par le décret 2007-1365 du 
17 septembre 2007. On peut s’en réjouir ? 
L’ancien système avait un traitement trop égalitaire des personnels, ils pouvaient ainsi comparer, juger les inégali-
tés et évidemment protester contre certains chefs de services s’ils favorisaient certains plus que d’autres ou tout 
simplement exiger  l’égalité de traitement pour tous. On sait que la notation chiffrée a une influence sur  le temps 
passé dans un échelon. 
Si on trouvait l’ancienne méthode mauvaise, celle-ci est pire ! 
Ce décret autorise les ministères volontaires à expérimenter, dès cette année, une évaluation faite à partir d’un 
entretien professionnel qui deviendra la seule mesure de la valeur professionnelle d’un agent. Cet entretien porte-
ra notamment sur : 

�  les résultats obtenus à partir des objectifs fixés l’année antérieure,  

�  les objectifs pour l’année à venir.  

La rémunération au mérite se met ainsi en place : Article 13 du décret « lorsque des régimes indemnitaires pré-
voient une modulation en fonction de la manière de servir, celle-ci est appréciée par le chef de servi ce au 
vu du compte rendu de l’entretien professionnel ».  

L’entretien professionnel, sous forme de contrat, sera un outil d’individualisation de la gestion dite des ressources 
humaines. On pourra toujours faire pression sur des agents individuellement, pour diverses raisons : profession-
nelles, personnelles voire syndicales ! 
 
L’expérimentation durera trois ans (2007-2010) et un bilan d’étape sera remis aux organisations syndicales chaque 
année. A ce jour, la plupart des ministères se disent volontaires pour s’engager dans cette démarche.�

Caliméro syndiqué à SUD Education ?  
�

Petit propos sur les capacités d'écoute du gouvernement, du ministère et de leur « experts »... 

Dans la cadre des auditions de la Commission sur l'évolution du métier d'enseignant (dite “Commission Pochard”), 
la fédération SUD Education a refusé de se prêter au jeu démagogique des questions-réponses et a décidé de ne 
pas participer à cette mascarade. Elle a donc lu une déclaration devant la commission avant de quitter la salle. 

Le Ministère de l'Education nationale propose de voir les vidéos sur son site internet, mais... où est passée la 
vidéo concernant la lecture du texte de la fédérati on SUD Education ? Soit les services de communication du 
ministère sont mauvais, soit le contenu de ce texte ne leur a pas plu.�

A voir sur internet : 

�1- Vidéos des auditions de la commission “Pochard” :  

http://www.education.gouv.fr/cid5702/les-videos-des-auditions.html  

2- Texte de la déclaration de la fédération SUD Education à : http://
www.sudeducation.org/article2200.html �

Le service public à la manière britannique : 
« Lost in the post »  c’est un nouveau slogan à propos de la fiabilité de la Poste britannique : le  
ministère des finances  a perdu plus de 25 millions de dossiers personnels de britanniques via 
deux disques envoyées par la poste. Sur ces dossiers des renseignements sur des familles 
ayant fait des demandes d’aide sociale, avec leurs données familiales et bancaires... 
  
Nous, on aura base élève, c’est plus fiable, forcément !!!�
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Cotisations 2006-2007 

Salaire net 
 mensuel 

Cotisation 
 annuelle 

Cotisation  
annuelle 

- de 610 € 5 € + de 1906 € 175 € 
+ de 610 € 15 € + de 1982 € 188 € 
+ de 838 € 46 € + de 2058 € 200 € 
+ de 915 € 53 € + de 2134 € 212 € 
+ de 991 € 61 € + de 2211 € 224 € 
+ de 1067 € 69 € + de 2287 € 238 € 
+ de 1143 € 76 € + de 2363 € 252 € 
+ de 1220 € 85 € + de 2439 € 265 € 
+ de 1296 € 95 € + de 2515 € 281 € 
+ de 1372 € 104 € + de 2592 € 296 € 
+ de 1448 € 113 € + de 2668 € 311 € 
+ de 1524 € 122 € + de 2744 € 326 € 
+ de 1601 € 133 € + de 2820 € 341 € 
+ de 1677 € 143 € + de 2897 € 357 € 
+ de 1753 € 154 € + de 2973 € 372 € 
+ de 1829 € 165 € + de 3049 € 387 € 

Salaire supérieur à 3125 €  ajouter 30 € par tranche de 153 € 

Salaire net 
 mensuel 

(A compléter si modification) 
Adresse personnelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  Commune : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Téléphone : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    E-mail : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

Situation professionnelle 
 
�   Actif(ve)     �  Retraité(e) �  Temps complet �  Temps partiel (Quotité : .  .  .   ) 
 
Corps (Instit, PE, Certifié, Agrégé, OEA, SASU, PLP, MI-SE,…) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Informations complémentaires  (ZIL, Brigade, AIS, TZR, matière enseignée …) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
  

Etablissement d’exercice 
Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Code postal : .  .  .  .  .  .  . Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SUD Education Var pourra utiliser ces renseignements pour m'adresser ses publications. J’autorise SUD Education Var à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés, dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 6 janvier 1978.Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en 
m'adressant à SUD Education Var. 
 

������� � � � ������
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Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  . 
Montant de la cotisation annuelle 2006-2007 : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Mode de paiement 
� 1 chèque �  2 chèques �  3 chèques �  5 chèques 

A envoyer à l’adresse suivante: 
SUD Education Var 

1 rue Muscatelli 
83000 Toulon 
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�  Adhésion   �  Ré-adhésion 

,	�
��
�	�
���	����������#$%�&��
	�
���������������� ����-�.����/�0�1�����	�	
���
����	���������0�(����
�����
��
�	�
������������
�
� ��������2
��3����������������

Les organisations syndicales ont donc actuellement le choix entre deux attitudes qui sont de plus en plus visibles par tous : soit 
elles acceptent la régression et elles se précipitent à la table des négociations, soit elles refusent la régression et elle tentent de 
résister face à un pouvoir d'Etat de plus en plus cynique, de plus en plus déterminé à en finir avec les acquis sociaux pour privilé-
gier les intérêts des classes dirigeantes. La résignation n'est pas la solution ! Il appartient aux salariés, aux chômeurs, aux étu-
diants de poursuivre le combat en prenant en main leur lutte, de débattre entre eux de la forme qu'elle doit prendre et du contenu 
des revendications. Pour ce qui nous concerne, les syndicats SUD Education, comme tous les syndicats de l'Union Syndicale Soli-
daires sont dans cette logique de résistance et de refus du recul social, privilégiant la lutte à la négociation perdue d'avance. 

Casse des régimes spéciaux : 

Les grandes confédérations ont appelé à 
"suspendre" le mouvement de grève pour 
s'engouffrer dans un cycle de négociations 
dont on peut aisément imaginer le résultat. 
Seul SUD Rail avait appelé à poursuivre la 
mobilisation pour créer le rapport de force 
sans lequel le gouvernement ne modifiera 
pas ses plans : supprimer les régimes spé-

ciaux, quitte à donner des miettes à certaines organisations syndicales 
pour qu'elles puissent accepter la régression sociale en annonçant 
qu'elles n'ont pas tout perdu. L'augmentation de la durée de cotisation 
n'est pas négociable. Seul le maintien à 37,5 annuités pour les régimes 
spéciaux est en mesure de satisfaire les intérêts des salariés et permet-
tre ensuite le retour des autres régimes à la situation d'avant 95. 

37,5 annuités pour tous privé/public 

LRU : comme leurs aînés des confédérations, les res-
ponsables de l'UNEF ont appelé à la suspension du 
mouvement de grève dans les universités pour négocier. 
Mais comme pour les régimes spéciaux, on ne négocie 
pas une régression. Accepter des crédits supplémentai-
res ponctuels (provenant de la vente d'une partie de la 
participation de l'Etat dans EDF !!!) c'est entériner l'auto-
nomie des universités, le nouveau mode de gestion 
"managérial" et la privatisation progressive du système 
universitaire. Le silence des médias sur l'ampleur et la 
longévité du mouvement des étudiants, rejoints par de 
plus en plus de personnels, par de nombreux lycéens 
qui refusent en plus la "réforme" du Bac Pro, favorisent 
une répression grandissante de la part des présidents 
d'université qui n'hésitent plus à faire appel à la police 
qui matraque et met en garde à vue... 

Commission Pochard : toutes ou presque toutes les organisations syndicales sont allées se faire auditionner par la commis-
sion Pochard sur "l'évolution du métier d'enseignant". Comme pour le "grand débat" il ne s'agit pour nous que d'une mascarade 
supplémentaire, une commission dont les résultats sont peu ou prou connus d'avance. La méthode gouvernementale est toujours 
la même : on veut "réformer", on décide, on discute, on légifère. La discussion/négociation n'a pour seul but que de faire croire à 
un "dialogue social" permettant aux uns de faire croire que leur décisions sont prises après consultation des autres qui peuvent 
ainsi avancer des pseudo miettes arrachées... 
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SUD Education. 
C’est un syndicat qui s’oppose catégorique-

ment au néolibéralisme appliqué à tous les ser-
vices publics et donc à l’école : refusez l’austé-
rité budgétaire, la précarité, la flexibilité, la mise 

en concurrence entre les personnels : 

Syndiquez vous à SUD Education! 

Un siècle de congés payés : 
1906 
Le dimanche  devient un jour de repos  
 1936 
premiers congés payés (15 jours ) et passage de la 
semaine de 48 heures à 40 heures . 
  1956 
troisième  semaine  de congés payés 
   1969 
quatrième  semaine  de congés payés 
    1982 
cinquième semaine  de congés payés la durée heb-
domadaire de travail passe à 39 heures  
     2000 
passage à la semaine de 35 heures (loi Aubry). 
    2004 
suppression  du lundi de Pentecôte un jour de 
congé en moins 
   2007 
Travailler plus pour gagner plus… 
  2008 
suppression  progressive des 35 heures 
 2009…? 
le dimanche  devient un jour de travail 

Le 10 novembre, un comité varois « Pour un 
Référendum en 2008 » sur le traité constitu-
tionnel vient de se constituer à Toulon. SUD 
Education en fait partie. Ce mini traité est en 
quelque sorte le petit frère du projet rejeté à 
55% par les français.  Ses membres ont si-
gné l’appel pétition national adressé au pré-
sident de la République. 

Procès de David Prévot et des autres prévenus. 

Maîtres Comte et Terrel ont démontré que le dossier avait été 
monté de toutes pièces. On tend donc vers des heures de TIG, 
sans inscription au casier 2, inscription qui  risquerait d’entraî-
ner  la révocation du seul enseignant,  David . 
http://www.sudeducation.org/article1092.htm 
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